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Contenu :  

Les cantons sont dans l’attente, depuis une année, des aides à l’exécution nécessaires à la surveillance des 
antennes de téléphonie mobile, notamment pour les antennes 5G et antennes adaptatives. 

Or, il y a quelques jours, la Confédération informait les départements cantonaux qu’elle était toujours dans 
l’incapacité de leur fournir les directives et méthodes de mesures attendues. 

– Quelles sont les conséquences pour le canton sur son devoir de surveillance et sur la gestion des permis de 
construire dans ce domaine ? 

– Pouvons-nous être sûrs qu’aucune antenne adaptative n’a été activée dans notre canton, puisque la 
surveillance des antennes ne peut toujours pas être assurée ?  

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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